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Texte de la question

Mme Anaïs Belouassa-Cherifi alerte Mme la ministre du travail et de l'emploi sur la situation préoccupante de
l'emploi des personnes en situation de handicap dans le pays. En cette semaine européenne pour l'emploi des
personnes handicapées, elle souhaite rappeler que les inégalités d'accès et de maintien à l'emploi persistent et
s'inquiète que la situation soit encore dégradée de par la volonté du Gouvernement de baisser les moyens alloués à
l'Agefiph. En effet, selon le Défenseur des droits, le handicap est le premier motif de discriminations et 37 % des
réclamations portent sur l'emploi. Une situation bien éloignée de l'égalité des droits, qui contrevient à
l'émancipation et à l'autonomie des personnes. La mise à l'écart pure et simple du marché du travail est l'exclusion
la plus criante : le taux de chômage des personnes en situation de handicap se situe autour de 12 %, c'est presque
deux fois plus que dans le reste de la population. Le taux d'emploi des personnes en situation de handicap travaillant
dans le privé est de 3,5 %, bien loin des 6 % fixés par la loi de 1987. Les quotas sont parfois contournés ou peu
appliqués, les employeurs pas suffisamment pénalisés pour leur non-respect des politiques d'inclusion. De plus, un
tiers des personnes en situation de handicap sont à temps partiel, souvent subi, contre 17 % pour la population
générale, révélant une précarité accrue. Le handicap est également un outil de discrimination utilisé pour maintenir
les personnes dans des postes peu qualifiés. Seulement 10 % occupent des postes de cadre, contre 22 % pour la
population générale. 75 % des actifs en situation de handicap estiment que leur handicap a freiné leur évolution
professionnelle. Près de la moitié rapporte avoir subi des discriminations, notamment pour l'accès à des promotions
ou des augmentations. Les opportunités professionnelles limitées des personnes en situation de handicap
s'expliquent également par des parcours scolaires interrompus, faute d'une éducation inclusive. Dans son rapport du
16 septembre 2024, la Cour des comptes qualifie les dispositifs d'accueil de « fragiles », soulignant un manque
d'investissement évident. Cette situation prouve bien que les politiques incitatives ne suffisent pas à résorber des
inégalités préoccupantes. Elle souhaite donc connaître ses intentions en matière de lutte contre les discriminations à
l'embauche et en cours de carrière des personnes en situation de handicap ainsi que les moyens mis en œuvre pour
rendre les lieux de travail véritablement accessibles et inclusifs.
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